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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l’avant-dernière phrase de l’alinéa 148.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer l’expérimentation des robots d’accueil. Leur utilisation ne saurait 
en aucun cas remplacer le contact humain. L’utilisation de robots ne permettra pas un accueil juste 
des personnes. Elle risque d’éloigner nos concitoyens d’un lieu où ils doivent se sentir écoutés et en 
sûreté.


